
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2026-003

PUBLIÉ LE  5 JANVIER 2026



Sommaire

ARS /

R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des

établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux

techniques spécialisés  (8 pages) Page 3

R53-2025-12-31-00001 - Arrêté n°2025-395 portant régulation de

l'accès aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de Guingamp (3

pages) Page 12

R53-2025-12-31-00003 - Décision n°2025-393 portant abrogation de la

décision ARS Bretagne n°20251202 et portant autorisation de

traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration

extrarénale à la Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité de

dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934) (3 pages) Page 16

R53-2025-12-31-00002 - Décision n°2025-394 portant abrogation de la

décision ARS Bretagne n°2025/204 portant autorisation de traitement

de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale par le

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rennes (350005179) sur le

site de Pontchaillou (350000741) (2 pages) Page 20

DRAAF /

R53-2025-12-30-00004 - 20251230 arrete CRGC VF (3 pages) Page 23

R53-2025-12-30-00003 - 20251230 Arrete DN DAE vd (2 pages) Page 27

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest /

R53-2026-01-04-00001 - ARRÊTÉ ZONALDU 04 JANVIER 2026 PORTANT

REGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIERE (4

pages) Page 30

2



ARS

R53-2025-12-19-00006

20251219 Arrêté fixant la liste régionale des

établissements éligibles aux forfaits liés à

l'utilisation des plateaux techniques spécialisés 

ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 3



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 4



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 5



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 6



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 7



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 8



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 9



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 10



ARS - R53-2025-12-19-00006 - 20251219 Arrêté fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des

plateaux techniques spécialisés 11



ARS

R53-2025-12-31-00001

Arrêté n°2025-395 portant régulation de l'accès

aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de

Guingamp

ARS - R53-2025-12-31-00001 - Arrêté n°2025-395 portant régulation de l'accès aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de

Guingamp 12



ARS - R53-2025-12-31-00001 - Arrêté n°2025-395 portant régulation de l'accès aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de

Guingamp 13



ARS - R53-2025-12-31-00001 - Arrêté n°2025-395 portant régulation de l'accès aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de

Guingamp 14



ARS - R53-2025-12-31-00001 - Arrêté n°2025-395 portant régulation de l'accès aux urgences nocturnes du Centre hospitalier de

Guingamp 15



ARS

R53-2025-12-31-00003

Décision n°2025-393 portant abrogation de la

décision ARS Bretagne n°20251202 et portant

autorisation de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extrarénale à la

Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité

de dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934)

ARS - R53-2025-12-31-00003 - Décision n°2025-393 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°20251202 et portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale à la Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité de

dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934)

16



ARS - R53-2025-12-31-00003 - Décision n°2025-393 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°20251202 et portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale à la Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité de

dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934)

17



ARS - R53-2025-12-31-00003 - Décision n°2025-393 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°20251202 et portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale à la Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité de

dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934)

18



ARS - R53-2025-12-31-00003 - Décision n°2025-393 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°20251202 et portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale à la Fondation AUB (350000626) sur le site de l'unité de

dialyse de Pontchaillou Rennes (350032934)

19



ARS

R53-2025-12-31-00002

Décision n°2025-394 portant abrogation de la

décision ARS Bretagne n°2025/204 portant

autorisation de traitement de l'insuffisance

rénale chronique par épuration extrarénale par

le Centre Hospitalier Régional Universitaire de

Rennes (350005179) sur le site de Pontchaillou

(350000741)

ARS - R53-2025-12-31-00002 - Décision n°2025-394 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°2025/204 portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rennes

(350005179) sur le site de Pontchaillou (350000741)

20



ARS - R53-2025-12-31-00002 - Décision n°2025-394 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°2025/204 portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rennes

(350005179) sur le site de Pontchaillou (350000741)

21



ARS - R53-2025-12-31-00002 - Décision n°2025-394 portant abrogation de la décision ARS Bretagne n°2025/204 portant autorisation

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Rennes

(350005179) sur le site de Pontchaillou (350000741)

22



DRAAF

R53-2025-12-30-00004

20251230 arrete CRGC VF

DRAAF - R53-2025-12-30-00004 - 20251230 arrete CRGC VF 23



Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

1/3

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté

Portant sur la constitution du comité régional « grandes cultures »

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le code rural, notamment le chapitre 1er du titre II du livre VI,

VU l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de services et de 
paiement et de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer,

VU le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’Agence de services et de paiement à l’Etablissement 
national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’Office de développement de l’économie agricole 
d’outre-mer,

VU la décision du directeur général de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FranceAgriMer) créant le comité régional des céréales de Bretagne,

VU les propositions des organisations professionnelles intéressées, 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bretagne, 

ARRÊTE

Article 1 : 

Le comité régional « grandes cultures », constitué pour trois ans, est composé de 24 membres répartis 
comme suit : 

Président : M. Jean René MENIER

1er vice-président : M. Franck PELLERIN
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2nd vice-président : M. Arthur MOISDON

- Fédération des Coopératives Agricoles de Bretagne (4 sièges)

M. David HELLEGOUARCH, Terres de l’ouest 
M. Fabrice l’HOTELLIER, Le Gouessant  
M. Gurvan CEDELLE, Eureden  
M. Laurent LE COZ, Eureden   

- Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne (2 sièges)

M. Jean-René MENIER
M. Didier LUCAS

- Fédération des exploitants agricoles - Syndicats des Jeunes Agriculteurs (4 sièges)

M. Patrice TOUZE, FRSEA  
M. Philippe GARNIER, FRSEA  
M. Franck PELLERIN, FRSEA 
M. Simon MARTIN, JA 

- Confédération Paysanne (2 sièges)

M. René POUËSSEL
M. Nicolas SUPIOT

- Coordination Rurale (2 sièges)

M. Hervé MENGUY 
M. Mickaël MARCHAND 

- Syndicat des Négociants en Grains de Bretagne (2 sièges)

M. Laurent SAQUET, Agri-Holann
M. Arthur MOISDON, MOISDON Négoce Agricole

- Syndicat Régional des Meuniers (2 sièges)

M. Jean-François JAFFRES, Minoterie FRANCES
M. Jean-Pierre BERTHO, Minoterie BERTHO

- Représentant des boulangers (1 siège)

M. Eric BLANCHO, président de la boulangerie bretonne

- Syndicat des Fabricants d’Aliments du Bétail (2 sièges)

Mme Claire LE MEN, LE MEN Nutrition Animale
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M. Sébastien BLOT, Coopérative Garun-Paysanne 

- Représentants des autres transformateurs (1 siège)

M. Christophe BASILE, Loc Maria Biscuits

Article 2 : 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne ou son représentant et 
le directeur régional des douanes et droits indirects de Bretagne ou son représentant, sont désignés 
membres de droits au titre des représentants de l’administration.

Le représentant du directeur général de FranceAgriMer assiste aux séances avec voix consultative.

Article 3 : 

Le comité régional « grandes cultures » peut inviter à ses réunions toute personne dont l’audition sera 
jugée nécessaire pour l’examen d’une question portée à l’ordre du jour.

Article 4 : 

Est abrogé l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2023 portant composition du comité régional des céréales.

Article 5 : 

Le présent arrêté peut être contesté.

  par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la publication de la décision 
considérée, le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours 
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois ;

  par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte 35044 
RENNES Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen accessible par le site 
https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région de Bretagne.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ
RELATIF À LA DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES D’AUTORISATION D’EXPLOITER ET 

DES DÉCLARATIONS DE REPRISE DE BIENS FAMILIAUX

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU l’article L. 112-9 du code des relations entre le public et l’administration,

VU les articles L. 331-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime,

SUR la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article I.

Les demandes d’autorisation d’exploiter déposées au titre du contrôle des structures des exploitations 
agricoles s’effectuent sur le site https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-d-
autorisation-d-exploiter-en-bretagne.

Les déclarations de reprise de biens familiaux déposées au titre du contrôle des structures des 
exploitations agricoles s’effectuent sur le site https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/draaf-
bretagne-declaration-biens-agricoles.

Article II.

Sans préjudice de l’article I, pendant une période de trois mois à compter de l’entrée en vigueur du 
présent arrêté, les demandes d’autorisation d’exploiter et les déclarations de reprise de biens familiaux 
peuvent être déposées en complétant les formulaires correspondants, disponibles sur les sites internet 
des directions départementales des territoires et de la mer et accessibles depuis le site 
https://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/obtenir-une-demande-d-autorisation-d-exploiter-a602.html.
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Article III.

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Article IV.

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et les directeurs départementaux 
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rennes,
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